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Comment idenƟfier les agents chimiques CMR ? 

DéfiniƟon d’un CMR par le code du travail : 

ArƟcle R4412-60 
On entend par agent cancérogène, mutagène ou toxique pour la reproducƟon les substances ou mélanges suivants : 
1° Toute substance ou mélange qui répond aux critères de classificaƟon dans la catégorie 1A ou 1B des substances (cf. 
①) ou mélanges cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproducƟon définis à l'annexe I du règlement (CE) n° 
1272/2008 ; 
2° Toute substance, tout mélange ou tout procédé défini comme tel par arrêté (Cf. ②) conjoint des ministres chargés 
du travail et de l'agriculture.  
 

 

  

Il faut prendre en considéraƟon le ① et le ② pour établir la liste des travailleurs suscepƟbles d'être 
exposés aux agents chimiques CMR. 
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① Comment idenƟfier les produits concernés à parƟr de l’étude de vos fiches de données de sécurité à obtenir auprès du fournisseur du produit 
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Consulter : 
● la classificaƟon réglementaire (rubrique 2.1 – ClassificaƟon de la 
substance ou du mélange) de la FDS 
● l’éƟquetage (rubrique 2.2 – Éléments d’éƟquetage) pour les menƟons 
de danger 

Présence du pictogramme de danger SGH08 dans la FDS*  
(rubrique 2.2 – Éléments d’éƟquetage) 

ATTENTION : la présence du pictogramme SGH08 n’implique pas 
obligatoirement que le produit soit classé CMR 1A/1B 

►Produits chimiques faisant l’objet d’une classificaƟon CMR 1A /1B 

► Cancérogénicité catégorie 1A ou 1B avec menƟon de danger 
spécifique H350 ou H350i et/ou 

► Mutagénicité catégorie 1A ou 1B avec menƟon de danger spécifique 
H340 et/ou 

►Toxicité pour la reproducƟon ou reprotoxicité catégorie 1A ou 1B 
avec menƟon de danger spécifique H360 ou H360F ou H360D ou 
H360FD ou H360Fd ou H360fD 

Etudier la classificaƟon de chaque substance présente dans le mélange ;   
Les substances classées CMR 1A / 1B peuvent être idenƟfiées à parƟr 
des classes, catégories et menƟon de danger figurant ci-après. 

Consulter : 
● la composiƟon du mélange (rubrique 3 – ComposiƟon / InformaƟons 
sur les composants) de la FDS 
CE QUI REVIENT A ETUDIER LA RUBRIQUE 3 DE TOUS LES PRODUITS 

►Produits chimiques ne faisant pas l’objet d’une classificaƟon CMR 
1A /1B mais contenant des substances CMR 1A/1B dont le niveau de 
concentraƟon N’EST PAS SUFFISANT pour classer le mélange CMR 
1A/1B 

Produit à faire figurer dans la liste nominaƟve des salariés avec sa composiƟon 

Classes et catégories de danger associées = 
► Cancérogénicité catégorie 1A ou 1B avec menƟon de danger 
spécifique H350 ou H350i et/ou 

► Mutagénicité catégorie 1A ou 1B avec menƟon de danger spécifique 
H340 et/ou 

►Toxicité pour la reproducƟon ou reprotoxicité catégorie 1A ou 1B 
avec menƟon de danger spécifique H360 ou H360F ou H360D ou 
H360FD ou H360Fd ou H360fD 

= Produit classé CMR de catégorie 1A et/ou 1B 
= Produit contenant une substance classée CMR de 

catégorie 1A et/ou 1B 
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Exemple pour idenƟfier des substances faisant l’objet d’une classificaƟon CMR 1A et/ou 1B au  

niveau de la rubrique 3  
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② Toute substance, tout mélange ou tout procédé défini comme tel par arrêté 

Les substances, mélanges et procédés considérés comme cancérogènes au sens de l'arƟcle R. 4412-60 du code du travail sont les suivants : 
 
- fabricaƟon d'auramine ; 

- travaux exposant aux hydrocarbures polycycliques aromaƟques présents dans la suie, le goudron, la poix, la fumée ou les poussières de la houille ; 

- travaux exposant aux poussières, fumées ou brouillards produits lors du grillage et de l'électro raffinage des maƩes de nickel ; 

- procédé à l'acide fort dans la fabricaƟon d'alcool isopropylique ; 

- travaux exposant aux poussières de bois inhalables ; 

- travaux exposant au formaldéhyde ; 

- travaux exposant à la poussière de silice cristalline alvéolaire issue de procédés de travail ; 

- travaux entraînant une exposiƟon cutanée à des huiles minérales qui ont été auparavant uƟlisées dans des moteurs à combusƟon interne pour lubrifier et 
refroidir les pièces mobiles du moteur ; 

- travaux exposant aux émissions d'échappement de moteurs Diesel. 

 
 
 
 
 

si concerné,  à faire figurer dans la liste les salariés exposés  
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Exemple :  
 

Merci de transmeƩre les FDS des produits concernés 

Nom Prénom 

Nom  
commercial du 
produit ou du 

procédé de travail 

ClassificaƟon 
CMR du 
produit 

Substance N° CAS 
C 
% 

Nature du 
produit 

Fréquence 
d'uƟlisaƟon 

Durée de l' 
exposiƟon 

Niveau  
d'exposiƟon si 

connu 

Mesures de prévenƟon 
mises en place 

so
lid

e 

liq
ui

de
 

aé
ro

so
l 

DURAND Jacques 

P-SP 347 Cancérogène 
de catégorie 1B 

2-méthylaziridine 75-55-8 7   X  1 fois par 
mois 

5h à 8h -  

- InformaƟon des salariés ; 

- UtlisaƟon au niveau d’un 
disposiƟf de captage localisé 
(dosseret aspirant) 

- Gants de protecƟon chimique 
adaptés; 

- Appareil de protecƟon 
respiratoire adapté ; 

- FormaƟon au port des EPI ; 

- Etude de subsƟtuƟon du 
produit. 

Travaux exposant au 
poussières de bois 

inhalable 
     X    4 fois par 

semaine 
 4 h 

- Contrôle de 
l’exposiƟon par 
organisme de 
contrôle accrédité 
(DiagnosƟc de non 
dépassement de la 
valeur limite) 

- InformaƟon des salariés ; 

- Machines équipées de 
disposiƟfs de captage à la 
source ; 

- Contrôle annuel du réseau de 
venƟlaƟon ; 

- NeƩoyage de l’atelier par 
aspiraƟon.  

② 

① 


